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 n° 242 697 du 22 octobre 2020 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître L. ANCIAUX de FAVEAUX 

Chaussée de Dinant, 275 

5000 NAMUR 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la 

Simplification administrative et désormais le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA VIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 7 mai 2015, par X, qui déclare être de nationalité malienne, tendant à 

l’annulation d’une décision d'irrecevabilité d'une demande d'autorisation de séjour, prise le 23 avril 2015. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu le mémoire de synthèse. 

 

Vu l’ordonnance du 16 juillet 2020 convoquant les parties à l’audience du 2 septembre 2020. 

 

Entendu, en son rapport, S. GOBERT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me A. HAEGEMAN loco Me L. ANCIAUX de FAVEAUX, avocat, qui 

comparaît pour la partie requérante, et Me M. ELJASZUK loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît 

pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1 Le 14 septembre 2012, le requérant a introduit une demande de protection internationale auprès des 

autorités belges. Celle-ci s’est clôturée par un arrêt du Conseil du contentieux des étrangers (ci-après : 

le Conseil) n°136 918 du 27 janvier 2015, lequel a refusé de reconnaître la qualité de réfugié au 

requérant et de lui accorder le statut de protection subsidiaire. 
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1.2 Le 3 juin 2014, la partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire – demandeur d’asile 

(annexe 13quinquies) à l’encontre du requérant. Le 4 février 2015, elle a prorogé cet ordre de quitter le 

territoire jusqu’au 14 avril 2015. 

 

1.3 Le 14 octobre 2014, le requérant a introduit une demande d’autorisation de séjour de plus de trois 

mois sur base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 1980). 

 

1.4 Le 23 avril 2015, la partie défenderesse a déclaré irrecevable la demande visée au point 1.3 et a 

pris un ordre de quitter le territoire (annexe 13), à l’encontre du requérant. La décision d’irrecevabilité de 

la demande d’autorisation de séjour, qui a été notifiée au requérant le 4 mai 2015, constitue l’acte 

attaqué par le présent recours et est motivée comme suit :   

 

« MOTIFS : Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle. 

 

Pour commencer, notons que la demande d’asile du requérant a été clôturée par décision de refus du 

statut de réfugié et refus de la protection subsidiaire par le Conseil du Contentieux des Etrangers en 

date du 29.01.2015. Cet élément ne peut donc plus être retenu comme circonstance exceptionnelle 

pour rendre la présente demande recevable. 

 

Ensuite, le requérant avance l’article 3 de la Convention Européenne des Droites de l’Homme, arguant 

qu’un retour au pays d’origine engendrerait un risque de traitement inhumain et dégradant pour lui-

même. 

Pour étayer son argument, l’intéressé cite « les conseils aux voyageurs Mali » publiés sur le site « 

diplomatiebelgium.be ». Notons néanmoins que « (…) le Conseil rappelle que la simple invocation de 

rapports faisant état, de manière générale, de violations des droits de l’homme dans un pays, ne suffit 

pas à établir que tout ressortissant de ce pays encourt un risque d’être soumis à la torture ou à des 

traitements inhumains ou dégradants. Il incombe au demandeur de démontrer in concreto qu’il a 

personnellement des raisons de craindre d’être persécuté au regard des informations disponibles sur 

son pays. » (C.C.E., Arrêt n°40.770, 25.03.2010). 

  

Par conséquent, l’intéressé n’apporte aucun élément probant ni un tant soit peu circonstancié pour 

démontrer sa crainte. En effet, il n’indique pas quelles sont les persécutions redoutées ni les motifs pour 

lesquels il risquerait personnellement la torture, des peines ou traitements inhumains, dégradants ou 

inégaux ou encore une atteinte à sa dignité ou à son intégrité, comme l’entend l’article 3 de la CEDH. 

De facto, il ne nous permet pas de juger d’une crainte actuelle et personnelle en la personne du 

requérant. Nous ne pouvons donc raisonnablement pas retenir cet argument comme circonstance 

exceptionnelle rendant difficile ou impossible un retour temporaire au pays d’origine. 

 

Notons au surplus que le Commissariat Général aux Réfugiés et Apatrides, dans sa décision du 

21.05.2014 confirmée par le CCE le 29.01.2015, a jugé, sur base d’informations objectives, que le 

requérant ne risquait pas personnellement de menaces graves de subir des violences aveugles ou 

indiscriminées en cas de retour au pays d’origine, à savoir le Mali. 

 

Dès lors, pour ces motifs, la requête est déclarée irrecevable ». 

 

2. Question préalable  

 

Aux termes de l’article 39/82, § 3, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980, « Dans l’intitulé de la 

requête, il y a lieu de mentionner qu’est introduit soit un recours en annulation, soit une demande de 

suspension et un recours en annulation. Si cette formalité n’est pas remplie, il sera considéré que la 

requête ne comporte qu’un recours en annulation ».  

 

Il ressort de ce prescrit légal qu’en l’absence de référence expresse à une demande en suspension 

dans l’intitulé de la requête, la requête doit être considérée comme visant uniquement l’annulation de la 

décision attaquée. 

  

En l’espèce, la requête introductive d’instance porte l’intitulé « Requête en recours ». Dès lors, la 

demande de suspension formulée dans le dispositif de la requête ne peut être accueillie. 
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3. Procédure 

 

3.1 Lors de l’audience du 2 septembre 2020, la partie défenderesse fait valoir que le mémoire de 

synthèse n’est pas conforme au prescrit légal dès lors qu’il s’agit d’un simple copier-coller de la requête. 

 

La partie requérante se réfère à l’appréciation du Conseil. 

 

3.2 Conformément à l’article 39/81, alinéa 7, de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil « statue sur la 

base du mémoire de synthèse sauf en ce qui concerne la recevabilité du recours et des moyens ». 

 

3.3 En l’espèce, le Conseil constate que le mémoire de synthèse déposé ne constitue pas une 

reproduction littérale de la requêté initiale. En effet, la partie requérante a rappelé la teneur du premier  

moyen et a complété celui-ci. Le Conseil estime que le mémoire de synthèse déposé est dès lors 

conforme à la ratio legis de l’article 39/81 de la loi du 15 décembre 1980. Dans ce cas, le mémoire de 

synthèse a bien une réelle valeur ajoutée et le Conseil peut statuer en ayant égard à un seul acte de 

procédure émanant de la partie requérante (voir, en ce sens, C.E., 14 février 2017, n°237.371). 

 

3.4 Au vu de ce qui précède, l’exception d’irrecevabilité soulevée lors de l’audience du 2 septembre 

2020 par la partie défenderesse ne peut être retenue. 

 

4. Exposé des moyens d’annulation 

 

4.1 La partie requérante prend, ce qui peut être considéré comme un premier moyen, de la violation de 

l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980 et des articles 1 à 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la 

motivation formelle. 

 

Elle fait valoir que « [l’]acte attaqué est assorti d’une motivation nettement insuffisante et stéréotype [sic] 

alors que les dispositions dont la violation est alléguée prescrivent à l’autorité de motiver sa décision de 

manière claire et suffisante. La partie adverse borne [sic] à mentionner un paragraphe stéréotypé. Cette 

motivation n’est pas sérieuse. On ne peut déduire de la motivation de la décision contestée par laquelle 

la demande du requérant a été refusée les motifs de fait sur lesquels sont fondés les éléments invoqués 

par la partie adverse. Il y a violation de l'obligation de motivation formelle. La partie adverse estime 

seulement que les éléments ne constituent pas une circonstance exceptionnelle. Elle doit motiver sa 

décision mais elle ne fait pas ça ». Elle fait des considérations théoriques sur la notion de circonstances 

exceptionnelles et poursuit : « [i]l est impossible pour le requérant de retourner dans son pays pour 

solliciter un visa pour la Belgique. Il a quitté son pays d’origine en vue de demander l’asile dans le 

Royaume. Il s’y ajoute que le requérant n’est plus inscrit dans les registres de la population au Mali 

depuis son départ et son arrivée en Belgique . Il n’a plus de contact avec sa famille d’origine et ne peut 

pas compter sur aucune structure d’accueil en cas de retour autant de facteurs de nature à compliquer 

la démarche administrative de solliciter un visa pour la Belgique. Au moment que le requérant a introduit 

une demande en application de l’article 9 bis de la [loi du 15 décembre 1980] il a introduit une nouvelle 

demande d’asile. Le fait qu’il a déjà introduit des autres demandes n’est pas important. Au moment de 

son [sic] demande de l’article 9 bis le requérant n’était pas en mesure de retourner à son pays. Pour le 

requérant il est impossible d’avoir des preuves qui prouvent que le requérant ne peut pas retourner à 

son pays ou qu’il n’est plus s’inscrit. Il ne peut pas prendre du contact avec son pays parce que c’est 

trop dangereux pour lui. En cas de retour il risqué [sic] de perdre le bénéfice du contrat du travail conclu 

à cause des formalités et du délai d’attente inhérents à la demande de visa. Il travaille chez [F.F.] à 

Roeselare. Il appartient au [Conseil], notamment, de vérifier si la partie défenderesse a respecté les 

obligations de motivation des actes administratifs qui lui incombent. Ainsi, cette obligation de motivation 

formelle qui pèse sur l’autorité en vertu de diverses dispositions légales, n’implique nullement la 

réfutation détaillée de tous les arguments avancé par la partie requérante, mais implique l’obligation 

d’informer celle-ci des raisons qui ont déterminé l’acte attaqué, sous réserve toutefois que la motivation 

réponde, fût-ce de façon implicite mais certaine, à ses arguments essentiels. En l’espèce, à l’appui de 

sa demande d’autorisation de séjour, le requérant a fait valoir des éléments d’intégration et la situation 

de guerre dans le pays d’origine, l’existence d’un contrat de travail. Par la formulation adoptée dans la 

motivation la partie défenderesse semble justifier sa décision par la seule considération de l’existence 

d’une différence entre une compétence liée et une compétence discrétionnaire, et se soustrait à 
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l’exercice de cette dernière compétence et à son devoir de motivation formelle. Une telle motivation ne 

permet en effet pas à la partie requérante de connaître les raisons pour lesquelles la partie 

défenderesse a refusé de faire droit à sa demande d’autorisation de séjour ». 

 

4.2 La partie requérante prend, ce qui peut être considéré comme un second moyen, de la violation des 

articles 3 et 8 de la Convention européenne des droits de l’homme (ci-après : la CEDH). 

 

Elle allègue qu’ « [u]n retour en Mali va à l’encontre de l’[sic] articles 3 et 8 de la [CEDH]. Un retour au 

pays d’origine afin de se conformer à la législation en cette matière, emporte une rupture sur le long 

terme des relations privées et familiales du requérant. Exiger de l’étranger à retourner à son pays 

d’origine est un ingérence sur la vie privée et familiale et est seulement autorisée si elle est prévue par 

loi et qui est nécessaire pour la sécurité, la sécurité publique et le bien - être de l’économique, la 

protection de l’ordre publique et la prévention du crime, la protection de la santé et la moralité ou la 

protections des droit et liberté des autres. Ce critère de nécessité implique que l'ingérence soit fondée 

sur un besoin vital impérieux et soit notamment proportionnée au but légitime recherché. Il importe dès 

lors à l'autorité de montrer qu'elle a eu le souci de ménager un juste équilibre entre le but visé et la 

gravité de l'atteinte au droit de l'étrangère au respect de sa vie privée et familiale, ce qui n'apparaît pas 

du contenu de la décision attaquée, ni du dossier administratif. Si la décision dont appel est exécutée 

immédiatement le requérant risque de subir un préjudice grave et difficilement réparable. En effet, vu les 

circonstances de son départ de [sic] Mali, le requérant n’est certainement pas en mesure de retourner 

en [sic] Mali. Le requérant réfère aux conseils aux voyageurs Mali : 

Une vigilance accrue est recommandée dans le contexte de l’intervention de la coalition 

internationale contre Daech. Les voyageurs sont priés de prendre connaissance du message publié 

sur la page d’accueil (http://diplomatie.belgium.be/fr/) .  

Les voyages à certaines régions du Mali sont formellement déconseillés (voir explications ci-

dessous).  

Quant aux visites pour des raisons professionnelles à Bamako et les régions environnantes, il est 

demandé d’observer les règles de prudence et de recueillir auparavant les informations nécessaires 

à chaque déplacement en dehors de la capitale.  

Actualité : épidémie à virus Ebola en Afrique de l’Ouest  

A ce jour, aucun cas de fièvre Ebola n’a été déclaré au Mali bien que le pays ait une frontière 

commune avec l’un des pays « contaminés » à savoir la Guinée Conacry. Pour l’instant, le risque de 

contamination lors d’un séjour au pays est toujours considéré comme faible, mais la situation doit 

être réévaluée chaque jour. Pour de plus amples renseignements concernant le virus Ebola, 

consultez le site web du SPF Affaires étrangères, du SPF Santé Publique , de l’Organisation 

Mondiale de la Santé , l’Institut de Médecine Tropicale et l’European Centre for Disease Prevention 

& Control . Sécurité générale  

En raison de la situation sécuritaire au Mali, il est déconseillé aux Belges dont la présence n’est pas 

indispensable de voyager vers le Mali. Nous conseillons vivement aux Belges pour qui la présence 

dans le pays, pour des raisons professionnelles, est nécessaire, de signaler leur présence par 

téléphone (+223 73 63 90 73) ou e-mail (bamako.coop@gmail.com) au Bureau de la Coopération 

au Développement à Bamako et de suivre les conseils de ce bureau. Un formulaire de notification 

de présence/départ se trouve sur le sitehttp://countries.diplomatie.belgium.be/fr/mali/  

Les élections de 2013 se sont relativement bien déroulées. Le risque sécuritaire est cependant 

toujours existant puisque la possibilité d’un enlèvement ou d’un attentat n’est jamais à exclure 

entièrement.  

La situation politique au Mali peut évoluer de jour en jour et influencer la situation sécuritaire. 

Plusieurs manifestations politiques ont eu lieu récemment, et le risque de troubles sociaux est réel, 

à Bamako et dans les villes à l’intérieur du pays. Les compatriotes qui résident au Mali sont 

vivement recommandés de se tenir informés le mieux possible et d’adopter, en tout temps, une 

attitude extrêmement vigilante.  

Les voyageurs sont conseillés de séjourner le plus que possible dans des hôtels surveillés et situés 

en centre-ville (tant à Bamako même, qu’à l’intérieur du pays), de restreindre au maximum les 

déplacements et d’éviter de sortir le soir.  

Depuis le 30 avril 2012, plusieurs postes de contrôle militaire nocturnes ont été installés, aussi à 

Bamako. Conduisez lentement, arrêtez-vous et permettez l’inspection du contenu de votre voiture 

(souvent limitée au coffre) sur la présence de passagers (illégaux). Munissez-vous toujours d’une 

pièce d’identité.  
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Sécurité générale par Région  

Dans les Régions de Timbouctou, Kidal et Gao, la situation politique reste instable et les villes sont 

parfois la cible de tirs de roquettes. Il est également fait mention d’engins explosifs sur la route. Tout 

déplacement par la voie routière est explicitement déconseillé. Les membres d’équipes 

d’intervention humanitaire, dont la présence est indispensable, se font obligatoirement accompagner 

par un détachement militaire de la MINUSMA. Des personnes de différentes nationalités, prises en 

otage en 2011-2012 à Timbouctou et Hombori, ne sont toujours pas libérées ou ont été 

assassinées.  

Toute la Région de Mopti et les zones des Régions de Koulikoro et de Ségou, situées à la frontière 

avec la Mauritanie et au Nord-est de l’axe Diéma – Didiéni - Bamako – Koulikoro – Ségou – San – 

Bla - Tominian – Bénéna (frontière avec le Burkina Faso), restent également fortement 

déconseillées. Aussi dans le premier trimestre de 2014, des actes de banditisme, la présence de 

mines sur les routes et des enlèvements ont été signalés. Il est conseillé d’entreprendre d’éventuels 

déplacements professionnels vers les villes de Markala, Djenne, Mopti, Sévaré et Bankass, Koro en 

convoi et de veiller à ce que les autorités locales (« Gouverneurs de région » et « Préfets de cercle 

») en soient informées. Dans cette région, il convient de passer la nuit dans des hôtel surveillés, vu 

la présence signalée de bandits armés.  

Quant à la Région de Kayes, il est formellement déconseillé de se rendre à la zone située à la 

frontière mali-mauritanienne et à la zone située au nord de l’axe Kayes - Sandaré - Diéma - Didiéni - 

Bamako (donc vers les villes de Nioro du Sahel et du Nara). Les personnes pour qui la présence 

pour des raisons professionnelles est indispensable, doivent en informer les autorités locales et 

demander une escorte auprès des autorités militaires.  

Il est cependant recommandé de réduire tous les déplacements, y compris ceux au Sud de l’axe 

Kayes – Didiéni – Bamako - Ségou – San – Tominian, au stricte minimum et d’éviter de sortir après 

le coucher du soleil. Depuis un an, on n’a plus signalé d’incidents le long de l’axe Bamako – 

Bougouni - Sikasso - Burkina Faso. Il est toutefois conseillé de n’emprunter cette route que pendant 

la journée, en raison des nombreux accidents de circulation. 

Si la décision doit être exécutée et le requérant doit aller en Mali, il est certain qu’il y a une violation des 

articles 3 et 8 [CEDH]. Au Mali, le requérant sera le sujet de persécution. Le requérant sera forcer [sic] 

de vivre en anxiété constante. En outre le requérant craint qu’il sera tué en Mali. L'éloignement du 

requérant pose problème au regard de l'art. 3 [CEDH], car il y a des motifs sérieux et avérés de croire 

que le requérant, si on l’ expulse vers le pays de destination, y court un risque réel d'être soumis à un 

traitement inhumain ou dégradant. La protection assurée à cet égard par l'art. 3 [CEDH] est plus large 

que celle prévue par la [Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés (ci-

après : la « Convention de Genève »)] ». 

 

5. Discussion 

 

5.1 Sur les deux moyens réunis, le Conseil rappelle qu'aux termes de l’article 9bis de la loi du 15 

décembre 1980, la demande d’autorisation de séjour doit être introduite auprès d’un poste diplomatique 

ou consulaire belge dans le pays d’origine ou dans le pays où l’étranger est autorisé au séjour, sauf si 

des circonstances exceptionnelles font obstacle à cette procédure.  

  

Ces circonstances exceptionnelles, qui ne sont pas définies légalement, ne sont pas des circonstances 

de force majeure. Partant, il appartient à l’autorité d’apprécier, dans chaque cas d’espèce, le caractère 

exceptionnel des circonstances alléguées par l’étranger, étant entendu que l’examen de la demande 

sous deux aspects, celui de la recevabilité et celui du fond, n’exclut nullement qu’un même fait soit à la 

fois une circonstance exceptionnelle permettant l’introduction de la demande en Belgique et un motif 

justifiant l’octroi de l’autorisation de séjour.  

  

Le Conseil souligne également que si le Ministre ou son délégué, dans l’examen des circonstances 

exceptionnelles, dispose d’un très large pouvoir d’appréciation auquel le conseil ne peut se substituer, il 

n’en est pas moins tenu de motiver sa décision et de la justifier en tenant compte de tous les éléments 

propres au cas qui lui est soumis. Cette obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité 

administrative doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se 

fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par 

conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son 

auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le 
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cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours, et à la juridiction compétente, 

d’exercer son contrôle à ce sujet.   

  

Le Conseil est compétent pour exercer un contrôle de la légalité de la décision administrative attaquée 

et il ne lui appartient nullement de se prononcer sur l’opportunité de décisions qui relèvent du pouvoir 

discrétionnaire du Ministre compétent. Par ailleurs, le contrôle de légalité que le Conseil exerce doit se 

limiter à vérifier si l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée n’a pas tenu pour établis des 

faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle n’a pas donné des dits faits, dans la 

motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui procède d’une erreur 

manifeste d’appréciation (dans le même sens : C.E., 6 juillet 2005, n°147.344). 

 

5.2.1 En l’espèce le Conseil observe que la motivation de la décision attaquée révèle que la partie 

défenderesse a, de façon détaillée, répondu aux principaux éléments soulevés dans la demande 

d’autorisation de séjour du requérant, à savoir le fait que sa « procédure d’asile n’est pas encore 

clôturée » et sa « relation particulière avec Belgique [sic] pour raisons humanitaires », en expliquant 

pourquoi elle estimait que ceux-ci ne constituaient pas des circonstances exceptionnelles au sens 

indiqué supra.  

 

Cette motivation n’est pas utilement contestée par la partie requérante qui se borne à prendre le contre-

pied de la première décision attaquée en ce qui concerne ces éléments, tentant ainsi d’amener le 

Conseil à substituer sa propre appréciation de ces éléments de la cause à celle de la partie 

défenderesse, ce qui ne saurait être admis, à défaut de démonstration d’une erreur manifeste 

d’appréciation dans le chef de la partie défenderesse à cet égard.  

 

5.2.2 En particulier, quant au fait que « le requérant a fait valoir des éléments d’intégration et […]  

l’existence d’un contrat de travail », le Conseil constate que la partie défenderesse a, conformément au 

prescrit légal, préalablement examiné la demande sous l’angle de la recevabilité, analysant les éléments 

invoqués dans la première partie de la demande et leur opposant son raisonnement sous forme de 

motifs d’irrecevabilité dans la décision attaquée, pour conclure qu’aucun des éléments invoqués à titre 

de circonstances exceptionnelles ne pouvait être qualifié de la sorte et ne justifiait dès lors une 

dérogation à la règle générale de l’introduction de la demande dans le pays d’origine. 

 

Il ne peut être reproché à la partie défenderesse de ne pas avoir répondu aux arguments invoqués dans 

la rubrique intitulée « 3. Au fond », dans la mesure où ces éléments relèvent, selon la qualification que 

leur a donnée la partie requérante elle-même, du fondement de la demande et non de sa recevabilité, et 

qu’ils ne doivent dès lors être examinés que dans la mesure où la demande a préalablement été 

déclarée recevable, quod non en l’espèce. 

 

5.2.3 De plus, le requérant n’a nullement invoqué dans sa demande d’autorisation de séjour le fait qu’il 

« n’est plus inscrit dans les registres de la population au Mali depuis son départ et son arrivée en 

Belgique . Il n’a plus de contact avec sa famille d’origine et ne peut pas compter sur aucune structure 

d’accueil en cas de retour autant de facteurs de nature à compliquer la démarche administrative de 

solliciter un visa pour la Belgique » et que « [p]our le requérant il est impossible d’avoir des preuves qui 

prouvent que le requérant ne peut pas retourner à son pays ou qu’il n’est plus s’inscrit. Il ne peut pas 

prendre du contact avec son pays parce que c’est trop dangereux pour lui. En cas de retour il risqué 

[sic] de perdre le bénéfice du contrat du travail conclu à cause des formalités et du délai d’attente 

inhérents à la demande de visa. Il travaille chez [F.F.] à Roeselare », ces éléments étant invoqués pour 

la première fois en termes de requête. Or, le Conseil rappelle, à cet égard, la jurisprudence 

administrative constante en vertu de laquelle les éléments qui n’avaient pas été invoqués par la partie 

requérante en temps utile, c’est-à-dire avant que l’autorité administrative ne prenne sa décision, ne 

sauraient être pris en compte pour en apprécier la légalité, dès lors qu’il y a lieu, pour l’exercice de ce 

contrôle, de « se replacer au moment même où l’acte administratif a été pris » (en ce sens, notamment : 

C.E., 23 septembre 2002, n° 110.548). 

 

5.2.4 S’agissant des craintes de persécutions invoquées en cas de retour, force est de constater que la 

partie défenderesse a bien tenu compte des éléments invoqués à cet égard par la partie requérante 

dans sa demande d’autorisation de séjour, en concluant que l’article 3 de la CEDH ne pouvait être violé 
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dans la mesure où le requérant se référait à des craintes de persécution et à des risques réels de subir 

des traitements inhumains et dégradants jugés non fondés.  

 

A cet égard, le Conseil rappelle que le champ d'application de l'article 9bis de la loi du 15 décembre 

1980 est effectivement différent de celui des dispositions de la Convention de Genève. Il s'en déduit 

qu'une circonstance invoquée à l'appui d'une demande de reconnaissance de la qualité de réfugié et 

rejetée comme telle peut éventuellement justifier l'introduction en Belgique d'une demande d’autorisation 

de séjour de plus de trois mois. Cela ne signifie cependant pas qu'il ne serait pas permis à la partie 

défenderesse de constater, sur la base des éléments dont elle dispose, que les faits allégués à l'appui 

de cette demande de séjour n'appellent pas une appréciation différente de celle opérée par les organes 

compétents en matière d'asile. 

 

L’arrêt du Conseil visé au point 1.1, comporte notamment ce qui suit : « Dès lors que le requérant 

affirme avoir fui son pays suite à l’incendie, en juillet 2012, du bar qu’il tenait à Gao par des rebelles 

islamistes, le Conseil estime que c’est à bon droit et pertinemment que la partie défenderesse a pu 

mettre en avant le manque de consistance des propos du requérant relatifs à son vécu à Gao durant la 

période durant laquelle la ville a été occupée par des rebelles islamistes. En termes de requête, la partie 

requérante fait valoir uniquement que les imprécisions relevées dans l’acte attaqué sont mineures. 

Compte tenu du fait que le requérant déclare avoir vécu à Gao en 2012 et compte tenu du fait que cette 

année-là la ville de Gao a été attaquée et occupée pendant plusieurs mois par deux mouvements 

rebelles islamistes, le Conseil considère que la partie défenderesse a pu à bon droit et légitimement 

attendre du requérant qu’il soit en mesure de donner de plus amples renseignements quant aux 

événements survenus à Gao durant cette période et quant à son vécu personnel. […] Par ailleurs, au vu 

des informations produites par la partie défenderesse, le Conseil considère, à l’instar de l’acte attaqué 

qu’il est totalement incohérent que le requérant ait pu continuer à tenir son bar de mars à juillet 2012 

alors même que la ville était occupée par les rebelles du MNLA (Mouvement National pour la Libération 

de l’Azawad), islamistes et donc opposés à la consommation d’alcool. Sur ce point, la requête se borne 

à réitérer les propos du requérant selon lesquels ses problèmes n’ont commencé qu’en juillet 2012 

quand les rebelles du Mujao ont pris la ville, mais reste en défaut d’expliquer comment et pourquoi il n’a 

nullement été inquiété auparavant par les hommes du MNLA. Interrogé sur ce point précis à l’audience 

du 13 janvier 2015, conformément à l’article 14 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la 

procédure devant le Conseil du contentieux des étrangers, le requérant n’a pu que répéter sa version 

sans justifier un tant soi [sic] peu pourquoi le MNLA l’avait laissé exercer ses activités en toute quiétude. 

[…] S’agissant des documents produits par le requérant, le Conseil observe à l’instar de la partie 

défenderesse dans son rapport écrit que les pièces produites sont datées de 2010 et qu’elles ne 

permettent dès lors pas d’établir que le requérant séjournait encore à Gao en 2012. Dès lors, les 

documents produits ne peuvent en aucun suffire pour établir la réalité des faits de persécution invoqués 

par le requérant. […] Le Conseil considère donc que le Commissaire général a pu à bon droit conclure 

que le récit d’asile n’est pas crédible et que, partant, la crainte de persécution n’est pas établie. […]  Le 

Conseil constate qu’elle ne fonde pas sa demande d’octroi du statut de protection subsidiaire sur des 

faits ou des motifs différents de ceux qui sont à la base de sa demande du statut de réfugié. Dès lors, 

dans la mesure où il a déjà jugé, dans le cadre de l’examen de la demande de reconnaissance de la 

qualité de réfugié, que ces faits ou motifs manquent de fondement, le Conseil estime qu’il n’existe pas 

davantage d’élément susceptible d’établir, sur la base des mêmes événements ou arguments, qu’il 

existerait de sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour au Mali, la partie requérante encourrait un 

risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, §2 a) et b) du 15 décembre 1980. […] La 

partie requérante fait valoir qu’elle ne peut suivre le CGRA en ce qu’il prétend qu’il n’existe pas de 

menaces graves de subir une violence aveugle dans le chef du requérant en cas de retour. Elle renvoie 

à un rapport du Haut-Commissariat des Nations-Unies pour les réfugiés (UNHCR) daté de janvier 2014. 

Le Conseil estime que ce document ne peut suffire pour mettre à mal la conclusion de la partie 

défenderesse, reposant sur des sources nombreuses et variées reprises dans le COI Focus sur la 

situation sécuritaire au Mali daté de février 2014, soit postérieurement au document auquel la requête 

fait référence, quant au fait que la situation au nord du Mali ne correspond actuellement pas à un 

contexte de violence aveugle dans le cadre d’un conflit armé interne ou international au sens de l’article 

48/4, §2, c) de la loi du 15 décembre 1980. En tout état de cause, le Conseil n’aperçoit pas, dans le 

dossier administratif ou dans le dossier de procédure, aucune indication de l’existence de sérieux motifs 

de croire que le requérant serait exposée, en cas de retour dans son pays d’origine, à un risque réel d’y 

subir des atteintes graves au sens dudit article. […] En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder à la 
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partie requérante la protection subsidiaire prévue par l’article 48/4, § 2, de la loi du 15 décembre 1980 » 

(le Conseil souligne). 

 

Au vu de ce qui précède, le Conseil s’interroge sur l’intérêt du requérant à son argumentation, dès lors 

qu’il a refusé de reconnaître au requérant la qualité de réfugié et de lui octroyer le statut de protection 

subsidiaire, et, qu’à l’appui de sa demande d’autorisation de séjour, il n’a produit aucun élément 

nouveau.  

 

En outre, le Conseil rappelle que l'article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 établit un régime 

d'exception au régime général de l'introduction de la demande par la voie diplomatique. C'est dès lors à 

l'étranger qui revendique l'existence de circonstances exceptionnelles à en rapporter lui-même la preuve 

puisqu'il sollicite une dérogation, ce qui implique que la demande d'autorisation de séjour doit être 

suffisamment précise et étayée, voire actualisée si nécessaire. Dès lors, la partie défenderesse a pu 

valablement relever que la simple référence à une situation générale n’était pas suffisante pour 

démontrer une impossibilité ou une difficulté de retour du requérant dans son pays d’origine, faute 

d’avoir pu relier directement ou indirectement cette situation à la sienne, et ne constituait donc pas une 

circonstance exceptionnelle. 

 

Enfin, il ressort du dossier administratif que l’affirmation de la partie requérante selon laquelle « [a]u 

moment que le requérant a introduit une demande en application de l’article 9 bis de la [loi du 15 

décembre 1980] il a introduit une nouvelle demande d’asile. Le fait qu’il a déjà introduit des autres 

demandes n’est pas important. Au moment de son [sic] demande de l’article 9 bis le requérant n’était 

pas en mesure de retourner à son pays » est erronée, le requérant n’ayant introduit qu’une seule 

demande de protection internationale en Belgique.  

 

5.2.5 Partant, la décision attaquée doit être considérée comme suffisamment et valablement motivée. 

 

5.3 S’agissant de la violation alléguée de l’article 8 de la CEDH, le Conseil d’Etat et le Conseil ont déjà 

jugé que « le droit au respect à la vie privée et familiale consacré par l’article 8, alinéa 1er, de la [CEDH] 

peut être expressément circonscrit par les Etats contractants dans les limites fixées par l’alinéa 2 du 

même article. La loi du 15 décembre 1980 est une loi de police qui correspond aux prévisions de cet 

alinéa. Il s’ensuit que l’application de cette loi n’emporte pas en soi une violation de l’article 8 de la 

[CEDH]. Cette disposition autorise donc notamment les Etats qui ont signé et approuvé la Convention à 

soumettre la reconnaissance du droit à la vie privée et familiale à des formalités de police. Le principe 

demeure en effet que les Etats conservent le droit de contrôler l'entrée, le séjour et l'éloignement des 

non nationaux et que les Etats sont ainsi habilités à fixer des conditions à cet effet. L'article 8 de la 

[CEDH] ne s'oppose pas à ce que les Etats fixent des conditions pour l'entrée des étrangers sur leur 

territoire. L’exigence imposée par l’article 9, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980 d'introduire en 

principe la demande auprès du poste diplomatique belge dans le pays d'origine, constitue une ingérence 

proportionnée dans la vie familiale de l'étranger puisqu'elle ne lui impose qu'une formalité nécessitant 

une séparation temporaire de son milieu belge tout en réservant la décision sur le fondement même de 

la demande d'être autorisé au séjour de plus de trois mois. Par ailleurs, en ce qui concerne la 

proportionnalité, si rigoureuses que puissent paraître les conséquences d'une séparation prématurée 

pour celui qui aspire à un séjour, elles ne sauraient être jugées disproportionnées au but poursuivi par le 

législateur lorsque la personne intéressée a tissé ses relations en situation irrégulière, de telle sorte 

qu'elle ne pouvait ignorer la précarité qui en découlait » (C.E., 31 juillet 2006, n° 161.567 ; dans le 

même sens : C.C.E., 30 mai 2008, n° 12 168).  

 

La Cour d’arbitrage a également considéré, dans son arrêt n° 46/2006 du 22 mars 2006, qu’« En 

imposant à un étranger non C.E. admis à séjourner en Belgique de retourner dans son pays d’origine 

pour demander l’autorisation requise, les dispositions en cause ne portent pas une atteinte 

disproportionnée au droit au respect de la vie familiale de cet étranger et ne constituent pas davantage 

une ingérence qui ne peut se justifier pour les motifs d’intérêt général retenus par l’article 8.2 de la 

Convention européenne des droits de l’homme. En effet, une telle ingérence dans la vie privée et 

familiale est prévue par la loi et ne peut entraîner qu’un éventuel éloignement temporaire qui n’implique 

pas de rupture des liens unissant les intéressés en vue d’obtenir l’autorisation requise » (considérant 

B.13.3).  

 



  

 

 

X - Page 9 

Ces jurisprudences sont totalement applicables dans le cas d’espèce, dès lors que l’exigence imposée 

par l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 d'introduire en principe la demande d’autorisation de 

séjour auprès du poste diplomatique ou consulaire belge dans le pays de résidence ou dans le pays où 

l’étranger est autorisé au séjour, n’impose au requérant qu'une formalité nécessitant une séparation 

temporaire de leur milieu belge tout en réservant la décision sur le fondement même de la demande 

d'être autorisé au séjour de plus de trois mois. 

 

5.4 Au vu de l’ensemble des éléments qui précèdent, la partie requérante ne démontre pas la violation 

par la partie défenderesse des dispositions qu’elle vise dans ses moyens, de sorte que ceux-ci ne sont 

pas fondés. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-deux octobre deux mille vingt par : 

 

Mme S. GOBERT,                                   présidente f. f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme E. TREFOIS,                                   greffière. 

 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

E. TREFOIS S. GOBERT 

 


